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� Quelques constats des évolutions urbanistiques et 
sociétales

� Les enjeux environnementaux et énergétiques

���� Le Grenelle de l’environnement et les défis à relever
– Dans le secteur des bâtiments
– Dans le secteur des transports
– Dans l’urbanisme

���� Questions et défis aux patriciens
– Des quartiers durables mais encore ? 
– Cohérence et complémentarité de toutes les échelles, de tous les

secteurs
– Au delà des innovations techniques des innovations sociales



I. Constats et I. Constats et enjeuxenjeux ??



Depuis des décennies : la Depuis des décennies : la 

Métropolisation à l’oeuvreMétropolisation à l’oeuvre

� Réforme des sphères de 
production des biens et 
des richesses, 
compétition économique

� Nouvelles rationalités de 
localisation des 
entreprises et des 
ménages…

� 76% de la population 
nationale est urbaine

� En 2007, 50% de la 
population mondiale est 
urbaine



La tache urbaine s’étale La tache urbaine s’étale 

toujours au détriment toujours au détriment 

d’espaces agricoles ou d’espaces agricoles ou 

naturelsnaturels

Sources: UNEP, One Planet, Many People
Atlas of Our Changing Environment - 2005

Exemple de l’expansion de 

Paris entre 1976 et 2001



� Raréfaction, coût du foncier 

� Distanciation des fonctions

� Dispersion des centralités

� Dilatation des tissus

⇒ Individualisation de l’utilisation 
des sols

⇒ Allongement des distances de 
déplacements



Alors que….Alors que….

�80 % de la ville de 2050 est déjà construite, 

�en bonne partie avant toute réglementation 
thermique, 

�Elle exclue 

�et elle contraint aux déplacements…



1ere conséquence : une surconsommation énergétique1ere conséquence : une surconsommation énergétique

Consommation finale d'énergie par secteur en 2006*
Exprimée en Million de Tep

6,1
31,3

70,6

2,9

50,9

sidérurgie industrie résidentiel-tertiaire agriculture transport

Source : Observatoire de l’énergie, Fev. 2007

Évolution de l’intensité énergétique finale



2eme conséquence : Une concentration des nuisances2eme conséquence : Une concentration des nuisances



Toutes les nuisancesToutes les nuisances

� 40 % des consommations d’énergie des transports 
terrestres

� 2/3 des oxydes de carbone et des COVNM

� 1/3 des oxydes d’azote

� 40% des particules

� 10 millions de personnes exposées à + de 65 DbA

� Imperméabilisation des sols et ruissellement des eaux

� Pollution des sols et friches

� Dépôts surfaciques

� Penser 
métabolisme urbain 

� pour allier enjeux 
environnementaux 
et sanitaires



3° Conséquence : Une vulnérabilité des territoires au 3° Conséquence : Une vulnérabilité des territoires au 

réchauffement climatiqueréchauffement climatique

� Anticipation, 

� Adaptation et résilience 



Mais aussi anticiper un problème social majeurMais aussi anticiper un problème social majeur

Densité (Hab/ha)Densité (hab/ha)
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� Prévenir la précarité énergétique



II. Le Grenelle de l’environnementII. Le Grenelle de l’environnement



Loi Grenelle 1 : Titre I art. 2Loi Grenelle 1 : Titre I art. 2

� Imposer le facteur 4 à 
l’horizon 2050 pour 
limiter le réchauffement 
climatique de la planète

� Lutter contre la 
dépendance énergétique 
: d’ici 2020

– - 20 % de GES
– - 20 % de conso énergie
– 20 % d’énergie 

renouvelable

⇒ Conjointement et en priorité la consommation 
d’énergie des bâtiments et les émissions de GES des 
transports et de l’industrie.



Le Grenelle: révolution politique ?  Le Grenelle: révolution politique ?  

� PLCC et PNAEE 
⇒ moyens de suivis des émissions de GES dès 2002 et 

mesures incitatives lourdes

� SNDD précisé par Plan Climat 2004-20012 : 
– impose le Facteur  4
– Reconnaît la responsabilité de tous les acteurs et la 

responsabilité de la gestion des territoires
– indexe l’étalement urbain
– Actualisation plan climat 2006 : adaptation aux csqc du 

réchauffement climatique
– Définit les Plans Climats Territoriaux



Grenelle : Révolution réglementaire ?Grenelle : Révolution réglementaire ?

� La LAURE en 1996 
���� Les PDU et les liens urbanisme transports

� La Loi SRU et ses « précisions » en 2000
���� La réflexion conjointe au nom du Développement Durable de l’urbanisme, 

des transports, de l’environnement

� La loi POPE en 2005 : Lien urba/En par densification
⇒ Facteur 4 
⇒ 4 enjeux : Indépendance énergétique et sécurité d’approvisionne ment

Prix compétitif de l’énergie => ouverture du marché
Préserver la santé humaine
Cohésion sociale par accès de tous à l’énergie

⇒ 3 objectifs quantifiés : maîtriser les conso et réduire l’intensité En de 2%/ an 
jusqu’en 2015 puis 2,5% jusqu’en 2030
10 % des besoins à partir du renouvelable : Électric ité renouvelable 21% en 

2010, chaleur renouvelable 50%
Diminuer les GES de 3%/an dans perspective Facteur 4



Le Grenelle en actionLe Grenelle en action

� Le Grenelle :
� Organiser une rupture pour réduire la consommation 

d’énergie des bâtiments
� Réduire la consommation d’espace , améliorer la

performance énergétique et diminuer les 
déplacements contraints, dans l’urbanisme

� réduire les émissions de GES des transports

� Par la valorisation et la diffusion des démarches 
exemplaires des bâtiments, des Ecoquartiers et des 
Ecocités

� Par la réforme des documents d’urbanisme



Dans le bâtimentDans le bâtiment

� Limiter les besoins : 
– Isolation
– Comportements

� Optimiser performances des équipements

� Utiliser les énergies renouvelables : 
– Thermiques
– Électrique
– Carburant ?



► Art. 3 : une rupture différentiée 
• développement de technologies en rupture 

dans les nouveaux bâtiments
• rénovation accélérée du parc de bâtiments 

existants

► Art. 4 : généralisation progressive 
des BBC et B+ dans le neuf

• norme « bâtiment basse consommation 
(BBC) » applicable 
− dès fin 2010 à tous les bâtiments 

publics et tertiaires
− dès fin 2012 à tous les bâtiments neufs 
− par anticipation à tous les logements 

neufs du programme de rénovation 
urbaine

• norme « bâtiment à énergie positive »
applicable dès fin 2020 à tout bâtiment neuf

Chapitre 1: Organiser une rupture dans le bâtimentChapitre 1: Organiser une rupture dans le bâtiment

Total



Surieux

► Article 5 : les bâtiments de l’Etat
• réduction d’au moins 38 % des consommations du parc existant d’ici 

2020
• en 10 ans, réduction 40 % des consommations d’énergie et 50 % des 

émissions de gaz à effet de serre des bâtiments de l’État
• d’ici 2010, audit énergétique de tous ces bâtiments
• d’ici 2012, engagement des rénovations

• rénovation de l’ensemble du parc des logements sociaux (dont 800 000
avant 2020) dans un objectif de réduction des consommations 
moyennes de 230 à 150 kWh/m².an

► Article 6
• lancement d’un programme de formation, de recrutement et de 

qualification des professionnels
• programme public de recherche orienté vers les nouvelles générations 

de bâtiments et les techniques de rénovation 

Office du tourisme d’Alès



En résumé pour les bâtiments existantsEn résumé pour les bâtiments existants

2008 : 240 kWh/m².an

2012 : 210 kWh/m².an 

2020 : 150 kWh/m².an

2050 : 50 à 70 
kWh/m².an

Moyenne du parc des 
bâtiments en service

4 ans

12 ans

42 ans

Délai de 
réalisation



En résumé pour les bâtiments neufsEn résumé pour les bâtiments neufs

La situation en 2012 La situation en 2020



Réduire de 20 % d’ici 2020 les émissions Réduire de 20 % d’ici 2020 les émissions 

de GES de l’ensemble des transportsde GES de l’ensemble des transports

Microsoft ClipAr t Galler yMicr osoft C lipAr t Galler y

COHERENCE D’ENSEMBLE DES COHERENCE D’ENSEMBLE DES 
INFRASTRUCTURES  DE TRANSPORTINFRASTRUCTURES  DE TRANSPORT

TRANSPORTS DE MARCHANDISESTRANSPORTS DE MARCHANDISES

TRANSPORTS DE VOYAGEURS EN URBAINTRANSPORTS DE VOYAGEURS EN URBAIN

TRANSPORTS DE VOYAGEURS EN TRANSPORTS DE VOYAGEURS EN 
INTERURBAININTERURBAIN

PROGRES SUR LES VEHICULESPROGRES SUR LES VEHICULES



Un plan de développement des transport Un plan de développement des transport 

en commun et des mobilités doucesen commun et des mobilités douces

Plan de développement des transports collectifs Plan de développement des transports collectifs (investissements (investissements 
structurants structurants –– 1 500 km TCSP, définition de normes de qualité, pour les 1 500 km TCSP, définition de normes de qualité, pour les 
transports collectifs, etc.)transports collectifs, etc.)

Promotion des modes doux (marche, vélo) par un "code de la rue" Promotion des modes doux (marche, vélo) par un "code de la rue" et le et le 
développement du covoiturage et de l’développement du covoiturage et de l’autoauto--partagepartage en supprimant les en supprimant les 
obstacles juridiquesobstacles juridiques

Incitation à la réalisation de plans de déplacements d’entreprisIncitation à la réalisation de plans de déplacements d’entreprise, e, 
d’administration et d’établissements scolaires et mise en oeuvred’administration et d’établissements scolaires et mise en oeuvre des des 
plans de déplacements de zones (PDZ). plans de déplacements de zones (PDZ). 

Sensibilisation des jeunes Sensibilisation des jeunes à la notion de transport durable par des à la notion de transport durable par des 
campagnes de communication adaptéecampagnes de communication adaptée

Grenelle 2 :Grenelle 2 : Évolution des compétences de AOT et recours facilit é à Évolution des compétences de AOT et recours facilit é à 
l’expropriationl’expropriation



Dans les transports, les prospectivistes Dans les transports, les prospectivistes 

parlent au mieux d’un facteur 1 !parlent au mieux d’un facteur 1 !

⇒Modifier les 
comportements 
individuels

⇒Maîtriser la 
demande de 
déplacement

⇒Agir sur 
l’urbanisme



� 1. Des PCET élaborés par conseils régionaux, généraux et commun es de + 
50.000Hb avant 2012 en cohérence avec les doc d’urbanisme

� 2. L’Etat recommande
– Le durcissement des règles d’urbanisme en regard du double défi climatique et énergétique,  

mais aussi de la lutte contre la régression des sur faces agricoles et naturelles

– La mise à disposition d’outils pour lutter contre l’étalement urbain et les déperd itions 
énergétiques

– L’harmonisation des doc d’orientation et de planifi cation (à l’éch. De l’agglo) pour concevoir 
l’urbanisme de façon globale

– La préservation la biodiversité par les continuités écologiques
– La révision des règles fiscales et des incitations financières

� 3. Promotion d’opérations exemplaires : Ecoquartiers et Programmes globaux 
d’innovations énergétique architecturale et sociale  (rénovation, déplacement, enjeux 
éco et sociaux, économie d’espace, plusieurs écoqua rtiers)

� 4 Plan pour restaurer la nature en ville

Dans l’urbanisme, souligner le rôle des Dans l’urbanisme, souligner le rôle des 

territoires dans la lutte contre le réchauffementterritoires dans la lutte contre le réchauffement
Art 8 de la loi Grenelle 1Art 8 de la loi Grenelle 1



⇒ Un permis de construire ne pourra plus être refusé parce qu’il 
utilise des énergies renouvelables, sauf en secteur sauvegardé ou 
périmètre de protection (+ amoindrissement rôle des ABF en 
ZPPAUP - art. 14)

⇒ Définition de la pollution lumineuse (art. 66), renforcement 
pouvoir de contrôle maire, définition à catégorisation à venir 
(fonction des activités, installations, équipements, ouvrages) 

⇒ Pas encore d’imposition dans les doc d’urba

⇒ L’imposition de prise en compte de l’énergie dans toute 
procédure d’urbanisme (art.6)

L’asservissement de l’urbanisme aux 3x20%L’asservissement de l’urbanisme aux 3x20%

Art 4 de la loi Grenelle 2Art 4 de la loi Grenelle 2



Enjeux SCOT (Art. 9) PLU (art. 10) 

Lutter contre l'étalement urbain Fixation d'objectifs chiffrés 

Définition de secteur à densité 
minimale à proximité des transports 
en commun 

Imposition d'une densité minimale 
dans les secteurs desservis par les 
TC 

La justification de la consommation 
d'espace dans le rapport de 
présentation et la définition 
d'objectifs de modération dans les 
orientations d'aménagement et de 
programmation 

Réduire les consommations 
énergétiques 

Conditionnement de l'ouverture à 
l'urbanisation à des performances 
énergétiques 

La fixation de performances 
énergétiques et environnementales 

Réduire les déplacements 
contraints* 

Définition de secteur à densité 
minimale à proximité des transports 
en commun  

Pour les véhicules motorisés, 
fixation de seuils minimaux et 
maximaux de stationnement en 
fonction des dessertes en TC 
réguliers et de la destination des 
bâtiments et pour les véhicules non 
motorisés, fixation de seuils 
minimaux seulement  

Imposition d'une densité minimale 
dans les secteurs desservis par les 
TC 

L'intégration et la programmation 
des orientations du PDU 
(également du PLH mais pas le 
même enjeu) 

 

Réduire les émissions de GES Pour les véhicules motorisés, 
fixation de seuils minimaux et 
maximaux de stationnement en 
fonction des dessertes en TC 
réguliers et de la destination des 
bâtiments et pour les véhicules non 
motorisés, fixation de seuils 
minimaux seulement 

L'intégration et la programmation 
des orientations du PDU 
(également du PLH mais pas le 
même enjeu) 

 

De nouveaux De nouveaux 

objectifs objectifs 

pour pour 

l’urbanismel’urbanisme

Art. 8 de la petite Art. 8 de la petite 
loi, 6 de la loi loi, 6 de la loi 

Grenelle 2 portant Grenelle 2 portant 
réforme  l’article réforme  l’article 
L110 du code de L110 du code de 

l’urbanismel’urbanisme



De nouveaux enjeux, de nouvelles De nouveaux enjeux, de nouvelles 

pollutionspollutions

� Les continuité écologiques justifient de nouveaux 
documents de planification : la directive stratégique 
nationale pour la mer (art. 60-61 loi Grenelle) et les trames 
verte et bleue qui se déclinent en Schémas Régionaux 
pour la Cohérence Écologique (art. 45-46 loi Grenelle)

� La pollution lumineuse et sonore (art. 66 et 67)

� La qualité de l’air intérieur, notamment dans les lieux 
pc. (art. 71)

� Les ondes électromagnétiques (art. 72)

� Réaffirmation des enjeux sites pollués (art. 75)



Faire des documents d’urbanisme des Faire des documents d’urbanisme des 

documents opérationnelsdocuments opérationnels

� Des objectifs chiffrés en matière : 

– De lutte contre le changement climatique et l’adaptation
– De lutte contre la consommation d’espace agricole et naturelle, et 

l’étalement urbain
– De densité (Gabarit)
– De stationnement
– De déperdition énergétique et de performance énergétique
– De qualité et d’environnementale, de préservation de la 

biodiversité



� Des outils programmatiques (Doc. d’orientation et de 
programmation)

� Des outils de développement en matière
- d’habitat (PLH)
- De commerces et artisanat (SDECA, localisation préférentielle 

dans SCoT)

� Des outils à la bonne échelle :
– Encouragement aux PLU intercommunaux
– Pouvoir de substitution des préfets pour déterminer le périmètre

des SCoT

���� Une évolution des rôles des EPCI et des liens 
entre documents



Prescriptions

Orientations



III. Comment agir ?III. Comment agir ?



� SCOT de Montpellier

� SCOT de Chateaulun

� PLU de Grenoble

1° Agir sur la planification1° Agir sur la planification



�� Maîtriser l’étalement urbain et le Maîtriser l’étalement urbain et le 
gaspillage spatialgaspillage spatial

Source : Extrait du diagnostic et du PADD du SCOT de Montpellier

�� Limiter les distances et agir sur la Limiter les distances et agir sur la 
demande de déplacement par les demande de déplacement par les 
localisationslocalisations







Source : Extrait du diagnostic et du PADD du SCOT de Montpellier

Reconstruire la ville sur la ville Reconstruire la ville sur la ville 

et densifieret densifier

���� Penser Gabarit et 
performance énergétique !



Travailler sur les formes urbainesTravailler sur les formes urbaines

CompacifierCompacifier pour permettre des pour permettre des EnREnR en réseaux, en réseaux, 
user d’écran, tirer profit de l’exposition…user d’écran, tirer profit de l’exposition…

Limiter l’imperméabilisation, Limiter l’imperméabilisation, 
favoriser la favoriser la végétalisationvégétalisation des des 
parcellesparcelles

Source : PADD  et règlement du PLU  de GRENOBLE



Source : Extrait du diagnostic et du PADD  du SCOT de Montpellier

Structurer le Structurer le dvpdvp urbain autour des urbain autour des 

déplacements et qualifier l’espace déplacements et qualifier l’espace 

publicpublic



Limiter les déplacements par le stationnementLimiter les déplacements par le stationnement

Source : PADD  et règlement du PLU  de GRENOBLE

� En imposant des minima et 
maxima de place de stationnement 
en fonction des activités



Source : Extrait du SCOT de CHATEAULUN

L’intégration volontaire des ZDE dans L’intégration volontaire des ZDE dans 
le SCOT puis le PLU permet de le SCOT puis le PLU permet de 
valoriser la prise en comptevaloriser la prise en compte

�� Du climat et des ventsDu climat et des vents

�� Du paysage et du patrimoineDu paysage et du patrimoine

�� De l’économie De l’économie 

Valoriser les potentiels locaux notamment en matière d’Valoriser les potentiels locaux notamment en matière d’EnREnR



� Un guide pour qualité 
environnementale à Grenoble

� Extension urbaine à la Tour de 
Salvagny

� Cahier des charges HQE pour la 
ZAC Vigny Musset à Grenoble

2° Influencer les pratiques par 2° Influencer les pratiques par 

l’urbanisme pour l’urbanisme pour imposerimposer la production la production 

d’d’écoquartierécoquartier



Un guide pour la qualité environnemental des constructions et Un guide pour la qualité environnemental des constructions et 

aménagements à GRENOBLEaménagements à GRENOBLE

� Pour les acteurs de l’aménagement et 
de la construction

� Composition : 
– I. La politique environnementale de la ville
– II. Synthèse des caractéristiques 

environnementales de Grenoble
– III. 44 Fiches de préconisation décrivant les 

objectifs à atteindre (Aménagement, neuf et 
réhabilitation)



� Le confort thermique et les économies d'énergie par des principes 
constructifs d'isolation par l'extérieur

� Le développement des énergies locales renouvelables : prise en compte 
des apports solaires dans la conception globale du plan-masse, conception 
bio-climatique des bâtiments, promotion de l’énergie solaire…

� Le confort d’été sur l'espace public : renforcement de la trame verte, 
végétalisation des parkings, des cœurs d’îlots, des toitures-terrasses et des 
façades de bâtiments…

� Le développement des sentiers urbains et des corridors biologiques

� …

� La valorisation de la présence de l’eau dans la ville, lutte contre 
l’imperméabilisation des sols, systèmes de récupération et d’infiltration des 
eaux de pluie sur les espaces publics…



Une Approche Environnementale de l’UrbanismeUne Approche Environnementale de l’Urbanisme

pour fabriquer un pour fabriquer un écoquartierécoquartier

• Exemple 1 : un 
site d ’extension 
urbaine

– La Tour de 
Salvagny, le 
Contal

LE CONTAL



� LE CONTAL :

– Identification des enjeux  
environnementaux

– Relief et Hydrologie

– Exposition aux vents

– Géologie

– Qualité de l ’Air

– Assainissement

– Ambiance acoustique



- Une voirie parallèle aux courbes de niveaux
- Un maillage doux décalé
- Un paysage à grande échelle
- Un espace central lieu de gestion de l’eau
- Marquer la limite au Nord par une implantation du bâti
- Un réseau d’espace de proximité lié au parcellaire 

individuel
LE PROJET INITIAL

SANS PRISE EN COMPTE

DE L ’ANALYSE AEU
LE PROJET DEFINITIF

APRES L ’ANALYSE AEU

� LE CONTAL :







Un cahier des charges HQE pour la ZAC Vigny MussetUn cahier des charges HQE pour la ZAC Vigny Musset

� Programme de la ZAC:

� Surface : 28 hectares

� 1900 logements, dont 20 % en locatif 
social

� 400 logements étudiants

� 120 logements pour personnes âgées ou 
handicapées

� 12 000 m2 de locaux universitaires

� Un groupe scolaire

� Un équipement public de quartier

� 30 000 m2 de bureaux

� 5 500 m2 de commerces

Source : Opérations de référence annexées au PLU  de GRENOBLE



Première phase 2001 : solaire thermique

Deuxième phase 2004 : 
Construction de 550 logements neufs 
publics et privés :
l Installation de solaire thermique pour 
tous les logements
l Isolation par l'extérieur pour tous les 
logements

Résultats pour Actis et les locataires :

� 1 587 m² de solaire thermique
� 318 m² de solaire photovoltaïque

� 257 tonnes de CO² évitées



3° Optimiser chaque brique3° Optimiser chaque brique



En résumé pour les bâtiments neufsEn résumé pour les bâtiments neufs

La situation en 2012 La situation en 2020



B+ pour totalB+ pour total

Total





En résumé pour les bâtiments existantsEn résumé pour les bâtiments existants

2008 : 240 kWh/m².an

2012 : 210 kWh/m².an 

2020 : 150 kWh/m².an

2050 : 50 à 70 
kWh/m².an

Moyenne du parc des 
bâtiments en service

4 ans

12 ans

42 ans

Délai de 
réalisation



Réhabilitation de Réhabilitation de 

logements sociauxlogements sociaux

Surieux



Réhabilitation HQE d’un Réhabilitation HQE d’un 

bâtiment historiquebâtiment historique

Office du tourisme d’Alès



Solution = Solution = EcoquartierEcoquartier





Dans le secteur des transportsDans le secteur des transports



Toutes Toutes 

les les 

briques …briques …

� Chaque réseau
� Le traitement des déchets
� Chaque équipement
� Les méthodes et process
� Chaque filière énergétique
� La préservation de chaque 

milieu
� L’information sur les 

usages, les comportements
� …

Plus d’information sur : http://www.ademe.fr



En conclusion ? En conclusion ? 



Décliner une politique environnementale Décliner une politique environnementale 

de la ville à la constructionde la ville à la construction

� Mobiliser tous les acteurs de l’aménagement 
et de la construction par des Plans Climats
territoriaux fondés sur un Bilan Carbone et
des objectifs chiffrés

� Contraindre les règles locales par les 
documents d’urbanisme

� Orienter chaque projet par des 
performances énergétiques et 
environnementales

���� Penser GLOBAL dans l’action LOCAL et sectorielle !
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� Rechercher des solutions consensuelles par des approches 
systémiques

� La cohérence et la complémentarité par la concertation
� Des liens évidents à bâtir entre les échelles et les thèmes

– PCT
– SRCAE
– ZDE

� Un rôle renforcé de l’Etat et des conditions environnementales 
(motifs de rejets)

�Quel urbanisme énergétique et durable ? 
� Indicateurs, référentiels, outils statistiques
� Mutualisation, compensation, pensée globale… 

� Quelles innovations intellectuelles et sociales ? 



�������� Fabriquer une ville à portée de main, une ville à haute Fabriquer une ville à portée de main, une ville à haute 

efficacité énergétique, environnementale et sanitaireefficacité énergétique, environnementale et sanitaire

� En combinant planification urbaine, aménagement urbain et chaque brique
bâtiments, transports, véhicules, matériaux, équipements…

pour limiter les besoins de déplacements, les consommations énerpour limiter les besoins de déplacements, les consommations énergétiques, les gétiques, les 

émissions polluantes et valoriser les potentiels territoriauxémissions polluantes et valoriser les potentiels territoriaux

�������� Fabriquer une ville durableFabriquer une ville durable

Développement durable

Vivable Viable Supportable

Qualité
de vie

Cohésion
sociale

Emploi
Production et 
Consommation

Ressources
naturelles

Écosystèmes

SOCIAL ECONOMIQUE ENVIRONNEMENT

Art et patrimoine Langue et 
connaissance

Identitaire

CULTUREL



�� Ville compacte, des courtes distances / Ville compacte, des courtes distances / 
Ville éclatée, ville émergenteVille éclatée, ville émergente

Ville unipolaire
Ville linéaire

Ville polycentrique

= Définition paradigmatique, idéale = Définition paradigmatique, idéale 
typique de la villetypique de la ville



� défendre la mixité dans les usages du sol : la diversité fonctionnelle et la mixité sociale 
permettant de réduire les besoins de déplacements et de lutter contre la ségrégation 
sociale ;

� densifier le bâti, en centre mais aussi en zone résidentielle, en comblant les espaces 
interstitiels et en réutilisant les friches urbaines ;

� limiter l'éparpillement résidentiel par la maîtrise  foncière des terrains, le contrôle de 
la consommation et de l'usage des sols ;

� reconquérir les espaces publics, qui ont à la fois une fonction sociale et une fonction 
écologique lorsqu'il s'agit d'espaces verts, à partir de la constitution de réserves foncières ;

� renforcer l'urbanisation autour des points de forte  accessibilité, en particulier près des 
dessertes de transports publics. Il s'agit de localiser les activités économiques et les zones 
d'habitat en fonction des voies de communication et des réseaux de transport en commun. 
Cela demande d'intégrer la planification spatiale et la planification des transports ;

� densifier au plus près des réseaux de transport en commun et des réseaux 
hydrologiques de surface ; cette stratégie du double réseau implique l'intégration de la 
planification spatiale, de la planification des transports et de la planification 
environnementale.



Des ingrédients pour une ville durable ? Des ingrédients pour une ville durable ? 

Une forte volonté, et des objectifs quantifiésUne forte volonté, et des objectifs quantifiés

Une inscription dans le temps et des outils de progrèsUne inscription dans le temps et des outils de progrès

Une cohérence et une complémentarité des actions à toutes les écUne cohérence et une complémentarité des actions à toutes les échelleshelles

Faire des exigences Faire des exigences énergétiques,énergétiques,

environnementalesenvironnementales et et sanitairessanitaires des facteurs des facteurs 

qualitatifs d’équité de confort et d’esthétiquequalitatifs d’équité de confort et d’esthétique



Merci de votre attention Merci de votre attention 

Plus d’information sur : http://www.ademe.fr


